
Contactez le service social ministériel

qui vous communiquera  les

coordonnées  de votre ASS ou

adressez un  mail à la permanence de

la srias qui fera le relais

contact@srias-hautsdefrance.fr

LOGEMENT
D'URGENCE 

On a la solution ! Rapprochez vous sans
tarder de votre service
social ministériel seul
habilité à pouvoir saisir ce
dispositif.

Attention seuls les assistants de service social ministériel peuvent
examiner les demandes et expertiser ce qui peut relever d’une prise en
charge et ainsi qualifier la situation d’urgence. Le dispositif
d'accompagnement à la recherche d'un logement temporaire peut être
saisi directement par l'agent.

 A QUI S'ADRESSER? : Service social
ministériel seul habilité à pouvoir
saisir ce dispositif.

Difficultés financièresou familiales,
mutation ...

Financement de 14 nuitées

d'urgence maximum 

En recherche d'un logement d'urgence 

Affecté dans les HDF

JUSQU'À 
14 JOURS 

Qui? Agent de l'état,
titulaire, contractuel ,
renuméré par le budget de
l'Etat ou affecté dans
établissements publics
éligibles 

mailto:contact@srias-hautsdefrance.fr

